
Madame, Monsieur,
 
Nous vous invitons, conformément à nos statuts, à participer à une Assemblée Générale 
Ordinaire de l’association qui aura lieu le :

         Vendredi 28 Octobre 2022, à l’école de Tournay  à 14 H 30

 
Nous traiterons de l'ordre du jour suivant :
-   Approbation du rapport moral 2020-2022.
-   Approbation du rapport financier 2020-2022.
-   Appel à candidatures suite à la démission du conseil d’administration et élection des nouveaux 
membres.
-   Questions diverses.

Si un nouveau conseil d’administration ne peut être installé faute de candidatures, à l’issue de 
l’assemblée générale ordinaire nous tiendrons     sur place à     14 H 45  , une Assemblée 
générale extraordinaire.
L’ordre du jour sera le suivant :

-    Dissolution de l’association.
-    Dévolution de l’actif de l’association.

 
Si le quorum n’est pas atteint, à savoir le tiers des adhérents à jour de leur cotisation, nous tiendrons 
une nouvelle     Assemblée générale extraordinaire sur place à 15 H.
L’ordre du jour sera le suivant :

-    Dissolution de l’association.
-    Dévolution de l’actif de l’association.

Les décisions se prendront à la majorité qualifiée des deux-tiers des présents et représentés.
Je vous remercie par avance de votre participation à ces réunions importantes pour l’avenir de 
l’association.
 

Recevez mes amicales salutations.
 
                                                                                                                 Le Président,
                                                                                                                 Michel Anger
_________________________________________________________________________________

POUVOIR à adresser à M. Michel ANGER 2 route de Saint Manvieu 14980 ROTS ou à remettre en mains propres au secrétaire 
Gérard MARIE, ou à la trésorière Régine FLAGUAIS.

 
Je soussigné(e) ……………………………..…………………., demeurant.
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………
donne pouvoir à ..………………………………………………………….pour me représenter à l’assemblée
Générale Ordinaire et aux assemblées générales extraordinaires
qui se tiendront à l’école de Tournay sur Odon, le vendredi 28 octobre 2022
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour défini dans la convocation, et en conséquence, prendre part en 
mon nom à toutes discussions et délibérations, émettre tous votes et généralement faire le nécessaire.
Fait à ……………….………….., le …………..…………Signature précédée de la mention « bon pour  
pouvoir »
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